
Mairie de Teillé  - 10 impasse des Jardins – 44 440 Teillé 
 02.40.97.23.15    02 40 97 79 57 Mail : mairie@teille44.fr  

DEMANDE D’UTILISATION BATIMENTS COMMUNAUX (2022) 
 

Je soussigné(e)          agissant :  

 Pour mon compte personnel 

 Pour le compte de :            

Adresse      code postal :   Ville :      

N° de téléphone… - - - -  

Objet  et date de la manifestation       le  /  /  

Nom du traiteur           

Cocher la ou les cases de la location demandée :  

SALLE POLYVALENTE Associations communales Habitants Teillé 
Habitants, associations hors 

commune 

Préparation la veille ----- 80,00 €  80,00 €  

Rangement  et nettoyage le lendemain ----- 80,00 €  80,00 €  

Location jusqu’à 22 h 105,00 €  190,00 €  295,00 €  

Location jusqu’à 3 h 190,00 €  360,00 €  560,00 €  

Expo – AG – Vin d’honneur 65,00 €  105,00 €  175,00 €  

Sépulture ----- 55,00 €  ----- 

Sonorisation 55,00 €  55,00 €  55,00 €  

CUISINE       

Cuisine salle polyvalente 55,00 €  95,00 €  140,00 €  

SALLE D’ACTIVITES ou BAR+ENTREE SP       

Vin d’honneur mariages ----- 65,00 €  120,00 €  

GUINGUETTE       

Journée complète Gratuit 55,00 €  75,00 €  

BAR + TERRAIN DE FOOT       

Réunion (Pas de location aux particuliers) Gratuit  Asso :  35,00 € 

Forfait éclairage et sanitaires ----- ----- 60,00 € 

THEATRE Particuliers 
Asso et compagnie 

Communales 
Asso et compagnie Hors 

Commune 

Répétition ----- Gratuit 60,00 €  

Représentation 1 jour 160,00 €  120,00 €  220,00 €  

Week-end 2 jours ----- 200,00 €  320,00 €  

Week-end 3 jours ----- 250,00 €  420,00 €  

Assemblée générale, conférence, séminaire ----- 65,00 €  65,00 €  

COUT TOTAL  

 

CAUTIONS DEMANDEES pour TOUTE LOCATION  

Salle polyvalente, Mobilier, Théâtre 700,00 € Sonorisation Salle polyvalente et Théâtre             350,00 €  

Local bar du foot  500,00 € Ménage             200,00 €  

+ 25€ / Heure de ménage supplémentaire effectuée par le personnel communal si entretien mal fait par les locataires. 
 

Les chèques de location sont déposés à la prise des clés 
et, encaissés après la date d’occupation, les chèques de 
caution sont remis au locataire après vérification des lieux.  
 

Teillé, le     
SIGNATURE 

mailto:mairie@teille44.fr

